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Communiqué de presse 

 
 
 

PPOOUURRSSUUIIVVOONNSS  LLAA  LLUUTTTTEE  PPOOUURR  OOBBTTEENNIIRR  SSAATTIISSFFAACCTTIIOONN  

 
 
Le CCN de Force Ouvrière (qui réunit l’ensemble des responsables des départements et 
des fédérations - le « parlement de FO ») dans sa résolution adoptée à l’unanimité, après 
deux jours de travaux dans les locaux de la confédération (7 et 8 octobre 2010), a appelé 
« les salariés à la grève et aux manifestations le 12 octobre » et « à discuter dans leurs 
assemblées générales des conditions à mettre en œuvre pour obtenir le retrait du texte ». 
Favorable à l’action commune sur des objectifs partagés, le CCN de FO a confirmé que    
« contre le projet gouvernemental sur les retraites l’unité d’action est une force potentielle 
et un espoir pour les salariés ».  
 
Le CCN a affirmé son soutien « aux structures syndicales FO qui s’engagent dans la 
reconduction du mouvement», considérant que « c’est la voie à suivre, dans l’unité 
d’action la plus large possible, pour obtenir satisfaction ». 
 
La FGF-FO a déposé dès le 5 octobre un préavis de grève « …à partir du 12 octobre… ».  
 
Elle appelle l'ensemble de ses structures, syndicats nationaux, sections départementales, 
à multiplier les assemblées générales de salariés, pour y discuter et décider des 
conditions à mettre en œuvre, pour obtenir le retrait du texte.  
 
La FGF-FO invite les personnels à participer massivement à ces assemblées. 
 
 
 
 
 
 

Fait à PARIS, le 11 octobre 2010 


